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Documentation et bibliothèques 

Introduction 
Danielle Malette 
Bibliothèque des sciences de l'éducation 
Université du Québec à Montréal 

Dans la foulée du vingtième anniversaire de TASTED célébrée cette année, le Comité de rédaction de 
Documentation et bibliothèques a voulu y contribuer en publiant un index présentant le contenu des vingt 
premières années de parution de la revue sous ce titre. C'est ainsi qu'est né le projet de I7ncfex refondu 1973-
1992. Ce nouvel index, joint à celui paru en 19831, permet au chercheur d'accéder plus aisément à trente-sept 
années d'écrits en bibliothéconomie et en sciences de l'information. 

Pour réaliser le projet, il fut décidé d'adopter le modèle de l'index annuel en usage depuis 1982 et qui comporte 
les caractéristiques suivantes: 
- l'index se compose de deux sections : la première pour les articles et chroniques et la seconde pour les comptes 
rendus; 
- les rubriques sujets sont établies en vocabulaire libre, sous forme d'énoncés comportant ponctuation et 
prépositions; 
- la rotation des éléments des rubriques sujets assure un accès spécifique ou générique; 

Dans la première partie de l'index, nous retrouvons dans un seul ordre alphabétique, les auteurs et sujets des 
articles et chroniques. Les notes de la rédaction lorsque signées de façon individuelle et les lettres des lecteurs 
font aussi l'objet d'un signalement dans cette section. Généralement, les collectivités sont désignées parleur 
appellation complète, l'abréviation faisant l'objet d'un renvoi. Pour les rubriques sujets, des renvois «VOÎD> et «voir 
aussi» ont été ajoutés afin d'offrir un certain contrôle du vocabulaire et faciliter la recherche. Le classement 
alphabétique se fait caractère par caractère. Les signes de ponctuation ont préséance sur les lettres. 

La deuxième partie de l'index est consacrée aux comptes rendus. Les ouvrages recensés y sont signalés sous 
le nom de l'auteur ou des auteurs de l'ouvrage ou sous le nom du ou des recenseurs. Le nom d'un recenseur 
apparaît toujours entre parenthèses. Le titre de l'ouvrage recensé fait l'objet d'un renvoi à l'auteur. S'il n'y a pas 
d'auteur, le titre forme une rubrique plutôt qu'un renvoi. 

1. Denis Hou de, Documentation et bibliothèques : index 1955-1979 : volumes 1-25, Montréal, ASTED, 1983, 180p. 
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